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Election du Président et des membres du Bureau 
Désignations au sein des Commissions 

 

1-Election du Président et des membres du Bureau 

 
Conformément aux statuts de l'Etablissement, le Comité Syndical doit élire son Bureau lors de 
la réunion de droit qui suit chaque renouvellement triennal, et au plus tard 3 mois après la date 
d'échéance de son précédent mandat.  
 
Les dispositions relatives aux modalités d'élection du Président et du Bureau sont précisées par 
les articles 9.2 et 10 des statuts. Ceux-ci prévoient l’élection du Président au scrutin 
uninominal secret et l’élection des délégués du Bureau au scrutin de liste sans 
modification, « sous la présidence du doyen d’âge, le plus jeune délégué faisant fonction de 
secrétaire ». En cas de liste unique, il peut être procédé à une désignation sans vote. 
 
Ces articles précisent également la nécessité d’un quorum des deux tiers des délégués 
titulaires ou suppléants présents physiquement pour que le Comité Syndical puisse 
valablement délibérer. Si cette condition n’était pas remplie, il est prévu que l’élection du 
Président se tienne de plein droit 7 jours ouvrés plus tard ; dans ce cas, l’élection peut alors 
avoir lieu sans condition de quorum. 
 
L'article 10 des statuts précise que le Bureau « comporte 40 délégués au plus », et que sa 
composition « prend en compte des critères géographiques et des critères de représentation 
des différentes catégories de membres ». La composition du comité directeur (Président, sept 
Vice-présidents, Secrétaire et Secrétaire-adjoint) est précisée à l'article 11 des statuts. 
 

2-Désignations au sein des Commissions 

 
Commissions territoriales 
 
Les trois Commissions territoriales sont celles « à l’amont, en Loire moyenne et à l’aval du 
bassin fluvial » (Cf. Comité Syndical de mars 2019). Pour chacune d’entre elles, le Comité 
Syndical désigne un(e) Président(e), un(e) Vice-président(e) et un(e) Rapporteur(e). Ont 
vocation à y siéger les délégué(e)s des collectivités membres relevant des périmètres 
respectifs. 
 

Commission d'appel d'offres et commission technique 
 
Ces deux commissions, à la composition identique, ont vocation à intervenir dans le processus 
d’attribution des marchés publics les plus importants passés par l’Etablissement. La 
Commission d’appel d’offres peut avoir un caractère permanent. 
 
En application de l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales, elles sont 
composées du Président de l’Etablissement ou de son représentant, président, ainsi que de 5 
délégué(e)s membres titulaires et 5 délégué(e)s membres suppléant(e)s. 
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Comité 
directeur 

Composition du Bureau  
 
Président(e)   
 
Vice-président(e)s 1er  
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  4ème  
  5ème                
  6ème                                
  7ème  
 
Secrétaire   
 
Secrétaire-adjoint(e)  
 
Membres*  1 

2 
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8 
9 
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15 
16 
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21 
22 
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27 
28 
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30 
 

(*) Contrairement à ceux du Comité directeur, ces 30 membres sont présentés par ordre 
alphabétique (nom du(de la) titulaire) 
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Composition de la Commission d’Appel d’Offres et de 
la Commission Technique 

 
 
Président(e) 
 
Titulaires (Cf. Article 4 du Règlement intérieur) 
 
1 
2 
3 
4 
5 
 
Suppléants (Cf. Article 4 du Règlement intérieur) 
 
1 
2 
3 
4 
5 

 
(*) Les membres sont présentés par ordre alphabétique (nom du (de la) titulaire ou suppléant). 

 

Désignations au sein des Commissions territoriales 
 
 
Loire amont 
 
Président(e) 
Vice-Président(e) 
Rapporteur(e) 
 
 
Loire moyenne 
 
Président(e) 
Vice-Président(e) 
Rapporteur(e) 
 
 
Loire aval 
 
Président(e) 
Vice-Président(e) 
Rapporteur(e) 
 

 
 
 


